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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 75177

Texte de la question

Mme Marcelle Ramonet appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le projet de la
Commission européenne de créer une carte européenne d'assurance maladie qui se substituerait au formulaire
E 111 actuellement en vigueur, permettant ainsi à leur détenteur de se faire soigner dans l'ensemble de l'Espace
européen en prouvant qu'il est assuré social dans son pays d'origine. Elle lui demande de lui communiquer
quelles modalités sont à l'étude, dans quels délais cette carte devrait le cas échéant voir le jour et si elle est
appelée à remplacer les cartes nationales d'assurance maladie.
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